
Comment s’inscrire ?

1. Rendez-vous à l’école entre le 10 janvier (8 h)
et le 21 janvier 2022 (16 h).

2. Prenez avec vous :
•
• 

Important ! 

• Après le 21 janvier 2022, les frères, sœurs ou enfants du
personnel ne sont plus prioritaires.

• Inscrivez également les frères et sœurs nés en 2020 même
s’ils ne  commencent l’école qu’en septembre 2023.
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Fréquenter la même 
école fondamental 
néerlandophone  
que son frère  
ou sa sœur ?

Cher parent,

Vous avez déjà un enfant dans 
notre école ? Si c’est le cas, ses 
frères et sœurs ont la priorité lors 
de l’inscription. Rendez-vous  
à l’école entre le 10 et le 
21 janvier 2022 et inscrivez-les ! 
Les enfants du personnel sont 
également prioritaires.

Des questions sur la procédure 
d’inscription dans l’enseignement 
néerlandophone à Bruxelles ?

www.inschrijveninbrussel.be  

02 553 30 20 

lop.brussel@vlaanderen.be

Des questions ? Besoin d’aide ? 
Contactez-nous.
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